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Au Canada
En 2008, sur une contribution totale de 7 895 604 $, une somme de 5 456 363 $ a été distribuée au Canada. De ce  

chiffre, 2 605 085 $ ont été attribués à des établissements et à des projets liés à la santé, 1 325 022 $ à des programmes 

culturels, 1 152 913 $ à des organismes de services sociaux et 373 343 $ à l’éducation.

† �Une somme supplémentaire de 1 078 811 $ a été versée en commandites non déductibles du revenu imposable à des projets	
artistiques, culturels et communautaires du Canada, ainsi qu’à des initiatives de la Commission de la capitale nationale.

Total des dons et des commandites de la Compagnie au Canada : 6 535 174 $

Répartition des dons

Santé - 50 %	
3 232 164 $

Services sociaux - 23 % 	
1 572 432 $

Culture - 21 % 	
1 373 072 $

Éducation - 6 %	
384 609 $

Santé - 24 % 	
325 716 $

Services sociaux - 63 % 	
844 788 $

Culture - 4 %	
49 615 $

Dons de la Financière Sun Life à l’échelle mondiale pour 2008

Répartition des dons 
Santé	 3 557 880 $

Services sociaux	 2 417  220 $

Culture	 1  422 687 $

Éducation	 497 817 $

TOTAL	 7 895 604 $

** ��Exclusion faite des dons en nature, des commandites†, des dons personnels des employés 
et des conseillers ainsi que des fonds recueillis lors d’activités de bénévolat.

**

Programme de philanthropie de la Compagnie  
(à l’exclusion des programmes de dons des employés et des conseillers)
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Éducation - 9 %	
113 208 $

* �Ces chiffres comprennent les dons faits dans le cadre du Programme de dons parallèles, du Programme de reconnaissance du bénévolat, de la campagne 
Centraide-United Way et de la caisse de bienfaisance des centres financiers. Les employés et les conseillers qui participent à ces programmes ne sont pas 
assujettis à la décision de la Compagnie de mettre l’accent sur la santé et les arts. Lorsque leur don fait l’objet d’un don parallèle, ils peuvent demander 	
que celui-ci soit affecté à n’importe laquelle des catégories ci-dessus.

Programmes des employés  
et des conseillers*


